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M. Olaf Alfsen, professeur au Lycée municipal
de Christiania.

G. Teixeira, Directeur de l'Académie polytech¬
nique de Porto.

G. Tzitzeica, professeur à l'Université de Bu¬
carest.

N. v. Sonin-, Président au Ministère de l'instruc¬
tion publique, St-Pétersbourg ;

Kojalovic, professeur à l'Institut technologique
de St-Pétersbourg;

K. W. Vogt, Directeur de la deuxième Ecole
réale de St-Pétersbourg.

H. von Koch, professeur à l'Ecole technique
supérieure de Stockholm.

H. Fehr, professeur à l'Université de Genève,
président ;

C. F. Geiser, professeur à l'Ecole polytechnique
fédérale de Zurich;

J. H. Graf, professeur à l'Université de Berne.

Ces noms ont été soumis à l'approbation des Gouvernements
et ceux-ci ont été invités à fournir à leurs délégués l'appui financier

dont ils auront besoin pour couvrir les frais de la délégation
et de la sous-commission nationale et pour contribuer aux frais
généraux de la Commission.

II. — Questions financières.

Le budget annuel varie nécessairement suivant les pays. Bien
que nous laissions à chaque délégation le soin d'établir son budget

et de faire les démarches nécessaires pour obtenir l'allocation
correspondante, nous croyons utile d'indiquer les principales
rubriques qu'il y a lieu de prévoir.

a) Contribution annuelle de 100 fr. au Comité central pendant
les années 1909, 1910, 1911 et 1912, ou versement unique de
400 fr. en 1909 (voir art. B, III du Rapport préliminaire), à adresser
au secrétaire général.

bj Frais de secrétariat cle la délégation : indemnité au secrétaire

adjoint, frais d'impression et de correspondance.
c) Frais de réunion de la délégation et de la sous-commission.

Nous estimons qu'il est juste que tous les collaborateurs soient
indemnisés de leur frais de déplacement et même, tout au moins
dans les grands pays, de tous les frais de voyage.

d) Frais de voyage des délégués à la Conférence de 1911 et au
Congrès de Cambridge de 1912.

Norvège.

Portugal.

Roumanie.

Russie.

Suède.

Suisse.
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